
 

Compte-rendu succinct 

 

Conseil restreint EDSP2 du 19 octobre 2025 

 

 

A l’ordre du jour : 

Séance restreinte 

1. Informations 

2. Examen des demandes d’autorisation à diriger une thèse (ADT) 

3. Examen des demandes d’autorisation à l’inscription à l’HDR 

4. Questions diverses 

 

_____________________________________________________________________________________________ 

 

1. Information  

1.1.  Accueil  

 

Le directeur de l’ED présente les nouveaux arrivants et les remercie d’avoir accepté de rejoindre l’école ou d’y 
assumer de nouvelles fonctions. Il remercie également les membres sortants pour leur investissement et le 
travail qu’ils ont accompli. 
 
Direction EDSP2 :  
Cécile VIGOUR, nouvelle directrice-adjointe de l’ED, en lieu et place d’Andy SMITH, nommé au 1/09/2025 
directeur de la recherche de Sciences Po Bordeaux. 
 
EDSP2 :  
Marie-Pierre LABARRIERE, gestionnaire 
 
Conseil EDSP2 :  
Fleur MOUGIN, désignée en lieu et place d’Emmanuel LAGARDE 
 
Responsable du grand domaine Santé publique de l’EDSP2 :  
Cécilia SAMIERI désignée en lieu et place de David-Alexandre TREGOUET 
 
Collège des ED :  
Fin de l'intérim porté par Laurence QUEMARD depuis le mois de mars dernier. 
Aurore CHENEVOY nommée directrice administrative et financière du Collège des écoles doctorales à compter 
du 1er octobre 2025 
 
 
 

1.2. Représentation des doctorants au Conseil du Collège des ED 

Au sein du Conseil du Collège des écoles doctorales, la représentation des doctorants est assurée par deux 

représentants doctorants élus (titulaire et remplaçant) de chaque école doctorale. 

Se sont portés candidats :   

FAURE Léa - Titulaire 
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Santé publique Option Epidémiologie (3A) 
Laboratoire : BPH 
 
KAYEMBE MULUMBA Blondy - Suppléant 
Santé publique Option Epidémiologie (3A) 
Laboratoire : BPH 
 
 
1.3. Campagne IA 2025-2026 

 
La campagne des inscriptions et réinscriptions 2025-2026 est terminée depuis le 10 octobre 2025.  

Sauf pour les candidats à l’admission en doctorat, bénéficiaires d’un financement dédié à la préparation de la 

thèse (hors contrat doctoral EDSP2) ou/et en co-tutelle : au fil de l’eau jusqu’à fin mai (sauf 

décembre/fermeture comptable) 

Un bilan sera présenté lors du prochain Conseil. 

 

1.4. Evénements du Collège des ED à venir 

Rentrée du Doctorat le 3 décembre 
Réservée aux primo-entrants 
Matinée/présentation du Collège des ED à l’Agora au Haut Carré à Talence (incluant cocktail/déjeuner) 
Après-midi/présentation de l’EDSP2, campus Victoire 
 
Cérémonie du Doctorat le 28 mars 2026 
Au Pin Galant à Mérignac 
Réservée aux docteurs ayant soutenu leur thèse en 2025 
 
1.5. UBGRS MOB – SUMMER CALL 
 
Les 2 demandes EDSP2 ont été acceptées en réunion du Conseil du Collège des ED du 9 octobre 2025 

 
1.6. China Scholarship Council (CSC) 

 
Depuis 2013, un partenariat entre le CSC et l’université de Bordeaux a été conclu. Le Collège des ED coordonne 
ainsi l’appel à projets CSC à destination d’étudiantes et étudiants chinois qui souhaitent réaliser leur doctorat 
à Bordeaux. 
La campagne 2026 est lancée avec une date limite de dépôt des sujets dans Adum au plus tard le 24 octobre 
2025. 
Appel à projets 2026 : file:///C:/Users/Utilisateur/Downloads/CSC26_Cadrage.pdf 
 
 
1.7. Calendrier 2026 de l’examen des demandes d’ADT ou d’autorisation à l’inscription à l’HDR 
 
Le calendrier projeté en séance est disponible auprès de l’ED. 
Il est rappelé que la formation à l’encadrement est obligatoire avant l’examen des demandes par le Cac. 
Les sessions de formations se déroulent en présentiel selon le format suivant : 
• 1/2 journée pour l’ensemble des participantes et participants sur le doctorat à l’université de Bordeaux 
• 1 journée par groupe sur des sujets thématiques 

 
 
 

file:///C:/Users/Utilisateur/Downloads/CSC26_Cadrage.pdf
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1.8. Calendrier des réunions du Conseil EDSP2 
 
4 décembre 2025 Séance plénière (+ directeurs d’UR non membres du      
   Conseil) : date concours, règlement concours (jury et candidats) … 
22 janvier 2026 Séance restreinte (remontée au CED des dossiers ADT/HDR au plus tard le   
   23/01/26) 
19 mars 2026 Séance plénière 
   AAP Handicap et Mobilité Winter : remontée des classements au CED   
   (date non communiquée à ce jour)  
9 avril 2026  Séance restreinte (et séance plénière en fonction de l’ordre du jour) 
   remontée au CED des dossiers ADT et HDR au plus tard 17/04/26 
   Suivi annuel des doctorants  
21 mai 2026 Séance plénière (+ directeurs d’UR non membres du Conseil) 
   concours/jury  – présélection Prix de thèse UB – SIREDO  
15 octobre 2026 Séance restreinte 
   Remontée au CED des dossiers ADT et HDR au plus tard le 16/10/26 

 

 

2. Examen des demandes d’ADT et d’autorisations à l’inscription à l’HDR  

 

Les dossiers des candidats et les rapports établis ont été communiqués aux membres du Conseil en préalable à 

la réunion. 

2.1. Demandes d’Autorisations à Diriger des Travaux 
 

Après examen des dossiers et des rapports établis, le Conseil émet un avis favorable pour toutes les demandes 
ci-après présentées : 
 
 

 

NOM Prénom Fonction Etablissement de rattachement UR  

DEGREMONT  Adeline AHU  
CHU Bordeaux 
Université de Bordeaux 

BPH 

GALEY Louis MCF Université de Bordeaux BPH 

MAZON  Cécile MCF Université de Bordeaux BPH 

SEGALAS  Corentin Post-doctorant Université de Bordeaux BPH 

 
 

 
2.1. Demandes d’autorisations à l’inscription à l’HDR 
 
Après examen des dossiers et des rapports établis, le Conseil émet un avis favorable pour toutes les demandes 
ci-après présentées : 
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NOM Prénom Fonction 
Etablissement de 
rattachement 

UR  

BASSON Jean-Charles MCF Université de Toulouse CreSco 

CAIRAT Manon Post-doctorante Université de Bordeaux  BPH 

CONSTANS Stéphanie MCF Université de Rennes LabPsy 

HAUCHECORNE Mathieu MCF Université Paris 8 CRESPPA-LabToP 

SUBRA Baptiste MCF Université de Bordeaux  LabPsy 

 
 

 
3. Questions diverses 

Nombre de contrats doctoraux alloué à l’EDSP2 
Le directeur de l’ED a voté contre la répartition faite par le Collège des ED entre les écoles doctorales. 
Dans l’algorithme du calcul du nombre de contrats doctoraux, le critère « durée de thèse » est pris en compte, 
ce qui pénalise les SHS.  
Une réunion du Bureau du Collège des ED portera sur cette question.  

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, il est mis fin à la réunion du Conseil. 

 

 


